
Que risque un salarié qui critique publiquement son employeur
sur Internet ?

Réponse courte

Un salarié qui critique publiquement son employeur sur Internet risque des sanctions disciplinaires pouvant aller de

l’avertissement au licenciement immédiat pour faute grave, sans indemnité de préavis ni indemnité de départ, si ses

propos portent atteinte à la réputation, à la confidentialité ou aux intérêts de l’entreprise. L’employeur doit respecter la

procédure disciplinaire, notamment l’audition préalable du salarié, la notification écrite et la traçabilité des échanges.

Le salarié s’expose également à des poursuites civiles pour réparation du préjudice subi par l’employeur, et à des

poursuites pénales en cas de diffamation ou d’injure publique. La protection contre les représailles ne s’applique que

dans le cadre strict du signalement de faits relevant de la législation sur les lanceurs d’alerte et sous réserve du

respect des procédures prévues.

Définition

La critique publique de l’employeur par un salarié sur Internet désigne toute déclaration, publication ou

commentaire accessible à des tiers, visant l’employeur, diffusé sur des plateformes numériques telles que

réseaux sociaux, forums, blogs ou sites d’avis. Cette notion englobe les propos diffamatoires, injurieux,

dénigrants, ainsi que la divulgation d’informations confidentielles ou stratégiques relatives à l’entreprise.

La critique publique peut porter sur des faits réels ou supposés, et son caractère fautif dépend du contenu, de la

forme et de l’intention du salarié. Les propos tenus en dehors du cadre professionnel, mais ayant un lien avec

l’activité de l’employeur, sont également concernés.

Conditions d’exercice

Le salarié bénéficie de la liberté d’expression, garantie par la Constitution et le Code du travail luxembourgeois.

Toutefois, cette liberté est limitée par le devoir de loyauté (article L.121-6 du Code du travail), l’obligation de

discrétion et la confidentialité à l’égard de l’employeur.

Le salarié ne doit pas porter atteinte à l’honneur, à la réputation ou aux intérêts économiques de l’entreprise. Les

propos doivent rester objectifs, mesurés et proportionnés, et ne pas excéder ce qui est nécessaire à la défense d’un

intérêt légitime, tel que le signalement d’actes illicites ou de dysfonctionnements graves.

La protection contre les représailles s’applique uniquement dans le cadre du signalement de faits relevant de la

législation sur les lanceurs d’alerte, sous réserve du respect des procédures prévues.
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Modalités pratiques

En cas de critique publique de l’employeur sur Internet, l’employeur peut engager une procédure disciplinaire à

l’encontre du salarié, conformément aux articles L.125-1 et suivants du Code du travail. Selon la gravité des faits, la

sanction peut aller de l’avertissement au licenciement avec ou sans préavis.

Les propos diffamatoires, injurieux ou portant atteinte à la confidentialité peuvent justifier un licenciement immédiat

pour faute grave, sans indemnité de préavis ni indemnité de départ. L’employeur doit respecter la procédure

disciplinaire, incluant l’audition préalable du salarié, la notification écrite et motivée de la sanction, et la traçabilité des

échanges.

Le salarié peut également être poursuivi civilement pour réparation du préjudice subi par l’employeur, ou pénalement

en cas de diffamation ou d’injure publique. L’égalité de traitement doit être assurée dans la gestion des sanctions

disciplinaires.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’informer et de sensibiliser les salariés à leurs obligations de loyauté, de discrétion et de

confidentialité, notamment par l’intégration de clauses spécifiques dans le règlement interne ou le contrat de travail.

Avant toute sanction, l’employeur doit réunir des preuves irréfutables de la publication litigieuse (captures d’écran,

date, identification du salarié) et apprécier le contexte, la portée des propos et l’éventuelle récidive. Le recours au

dialogue, à la médiation ou à l’encadrement humain est conseillé en cas de propos isolés ou non malveillants.

Les mesures disciplinaires les plus sévères doivent être réservées aux cas de préjudice avéré ou de violation

manifeste des obligations contractuelles. Il est essentiel de documenter chaque étape de la procédure pour garantir

la traçabilité et la conformité légale.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 : Devoir de loyauté du salarié envers l’employeur

Articles L.125-1 à L.125-6 : Procédure disciplinaire et licenciement

Article L.414-3 : Protection des lanceurs d’alerte (sous conditions)

Article L.241-1 : Égalité de traitement entre salariés

Loi du 8 septembre 2003 sur la protection de la vie privée dans le secteur privé (confidentialité des données)

Code pénal luxembourgeois :

Articles 443 et suivants : Diffamation

Article 448 : Injure publique

Jurisprudence nationale : Reconnaît la faute grave en cas de critique publique injustifiée, diffamatoire ou portant atteinte

à la réputation de l’employeur, sous réserve du respect de la procédure légale.

Un salarié qui critique publiquement son employeur sur Internet s’expose à un licenciement immédiat pour faute grave, ainsi qu’à des

poursuites civiles ou pénales, si ses propos excèdent la liberté d’expression et portent atteinte à la réputation, à la confidentialité ou

aux intérêts de l’entreprise. L’employeur doit impérativement respecter la procédure disciplinaire et garantir l’égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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